
 

 
RECRUTEMENT D’UNE AUXILIAIRE FAMILIALE   

(REF BBC 0905-103) 

 

Reportez ci-dessous les coordonnées de l’agence BabyChou Services dont vous dépendez Voir la Page « Contact » sur du site 
www.babychou.com 

 

BABYCHOU : .................................. Adresse : ........................................................................  

Code Postal et Ville : ........................................................  

POURQUOI CHOISIR DE RECRUTER PAR L’INTERMEDIAIRE DE BABYCHOU ? 
 

∗ Notre service de recrutement vous présentera des candidates issues de formations spécialisées ou qui ont des références 
validées avec des enfants de l’âge des vôtres. 
∗  Les entretiens avec l’équipe de BabyChou ont garanti la motivation des candidates à s’occuper d’enfants. Cette présélection 
vous fera gagner un temps précieux, tout en vous laissant le soin, après un entretien, de choisir la candidate. BabyChou vous 
présentera jusqu'à 3 candidates successives. 
 

Nos agréments « Qualité » et « Simple » vous permettent d’inclure la totalité des frais de garde dans les sommes  
ouvrant droit à 50% de crédit d’impôts (plafond annuel de 13 500 € pour un enfant ou 15 000€ pour deux enfants). 
  

Consultez notre site www.babychou.com pour établir votre budget 
 

INFORMATIONS CONCERNANT VOTRE FAMILLE : 
 

Prénom Date de naissance Age 

1er enfant : 
  

2ème enfant : 
  

Nom de famille: _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Prénom : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Adresse :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Code Postal:_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

Ville : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
3ème enfant : 

  

Code/interphone : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   
  

Tél. Domicile :   E-mail : 

Portable Mère :  Tél. Bureau Père : 

Tél. Bureau Mère :  Portable Père : 

Métro/RER/station Bus ou Tram le plus proche: 

 

HORAIRES DE GARDE : 
L’auxiliaire familiale recrutée par BabyChou sera employée exclusivement aux horaires précisés.  

(Durée minimum d’intervention : 4 jours pleins ; Nombre d’heures maximal de présence journalière : 10h15) 

 

MISSIONS CONFIEES A L’AUXILIAIRE : (évaluer les tâches en %): 
ο Soin et surveillance des enfants (repas, bains, promenades, éveil, jeux...) : 
ο Accompagnements et/ou retours école : 
ο Suivi scolaire : surveillance des devoirs (préciser la classe de l’enfant) : 
ο Ménage :  (10% ou 1 H par jour maximum)    
ο Repassage :  (10% ou 1 H par jour maximum)    
 

Ménage et repassage concernent uniquement l’environnement des enfants - pièces de vie et leur linge- et sont à réduire lors d’une garde partagée. 
 

AUTRES ELEMENTS DU CONTRAT DE TRAVAIL : 
 

Salaire net mensuel proposé à l’auxiliaire :   € 
 

Consultez notre Serveur WEB www.babychou.com pour obtenir le montant minimum du salaire net mensuel. 
Tous les mois, vous ajouterez à ce salaire net 50% de la carte de transport (carte Orange) de l’Auxiliaire et, si vous ne lui fournissez pas son repas de 
midi, 4,25 Euros par jour effectivement travaillé. 
 

Date d’embauche souhaitée : …………   Type de contrat proposé (CDI/CDD) : …………… 
 

Date de fin de contrat s’il s’agit d’un Contrat à Durée Déterminée : …………… 
 

INFORMATIONS CONCERNANT LA FAMILLE DE PARTAGE : 
Si vous souhaitez partager la baby-sitter relais maman, présentez la seconde famille 
 

Nom de famille : Prénom Date de naissance Age 

Prénom :  1er enfant : 
Adresse : 2ème enfant : 
CP et Ville :       Tél :  

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES :............................................................................................................................ 
........................................................................................................................................................................................... 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi TOTAL heures 

de         à de         à de           à de         à de        à  



Fait à : ............................................, le : ......./ ........ / .......   , par  : ............................................. Signature : 
 

1/ CHOIX DES OPTIONS POUR LE RECRUTEMENT D’UNE AUXILIAIRE FAMILIALE 
 

Merci de cocher les options choisies et de reporter leur coût dans la colonne 
 « Montant à payer ». 

Tarif TTC 
Paris /IDF 

Tarif TTC 

Province 
COCHER 

MONTANT A 
PAYER (TTC) 

 
MODULE DE BASE 

 
 

 
 

 
 

GARDE SIMPLE 
Ou 

GARDE PARTAGEE  

Présélection des candidates : constitution d’un dossier complet, 
tests de compétence, vérification systématique des références 
dans le même type d’emploi à domicile. 
Présentation de 1 à  3 candidates en fonction du profil souhaité. 
Garantie remplacement de 2 mois après l’embauche de la 
candidate: porte sur le recrutement uniquement, en cas de 
rupture du contrat pendant la période d’essai.  
 

La GARDE sera pour votre seule famille 
ou 
la GARDE sera PARTAGEE avec une autre famille (préciser au dos 
les coordonnées de l’autre famille : adresse, nombre d’enfants, âge des 

enfants...). BabyChou recherchera une auxiliaire familiale 
correspondant aux exigences des deux familles. 

 
 
 
 
 
 
 
 

620 €  
ou 

900 €  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

490 €  
ou 

700 €  
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

OPTION  
 

GARANTIE 
REMPLACEMENT 

 
 
 

GARANTIE 6 MOIS 
Ou 

GARANTIE 1 AN 

Garantie remplacement après l’embauche de la candidate :  
- En cas de maladie ou d’absence : mise en place d’une solution de 
remplacement sous 24 heures ouvrables. 
- En cas de rupture du contrat de travail : mise en place d’une solution de 
remplacement sous 24 heures ouvrables et recherche d’une nouvelle 
auxiliaire familiale (jusqu'à 2 candidates présentées). 

 
Garantie remplacement supplémentaire de 6 mois  
 
Garantie remplacement de 1 an  

 
 
 
 
 
 

 
200 €  
ou 

320 €  
 

 
 
 
 
 
 

 
130 €  
ou 

200 €  
 

 
 

 
 

OPTION 
ASSISTANCE 

ADMINISTRATIVE 

Assistance dans les démarches administratives initiales: 
- envoi d’un dossier complet (y compris documents type)  
- assistance téléphonique durant 6 mois. 

150 € 
 

150 € 
 

 
 

TOTAL          (en cas de garde partagée ce coût total est à partager entre les 2 familles) 
………… 

 

2/ MODE DE REGLEMENT DE L’ACOMPTE ET DU SOLDE 
 

 
ACOMPTE 

 

Merci de nous faire parvenir ce formulaire rempli recto et verso et signé, avec  votre acompte de       
▪ 180 € TTC pour une garde simple 
▪ 200 € TTC pour une garde partagée 

……………… 
 

 
SOLDE 

Lorsque vous aurez choisi une candidate, vous retournerez à BabyChou un document 
d’acceptation de candidate accompagné du chèque du solde du montant de la prestation  (TOTAL – 

ACOMPTE) 
……………….. 

 

Je règle l’acompte par : �  chèque  �  Carte Bleue N° ⊥⊥⊥⊥⊥ ⊥⊥⊥⊥⊥ ⊥⊥⊥⊥⊥ ⊥⊥⊥⊥⊥  Date d’expiration : ⊥⊥⊥ ⊥⊥⊥ 
Cryptogramme ⊥⊥⊥⊥  (3 derniers chiffres au dos de la carte sur le panneau « signature du titulaire ») 

 

 

3/CONDITIONS GENERALES DU RECRUTEMENT D’UNE AUXILIAIRE FAMILIALE 
Dates de validité : Ce document et les tarifs sont valables à compter du 18 Mai 2009. Le contrat de travail issu de ce recrutement ne pourra 
pas démarrer avant le règlement à BabyChou du solde de la présente demande de recrutement. 
La garantie prend effet après réception par BabyChou d’une copie du contrat de travail de la personne recrutée. La garantie remplacement 
couvre exclusivement les périodes de travail stipulées au contrat de travail. Elle ne couvre donc pas les périodes de congé. Elle ne couvre pas non 
plus les jours fériés. Le non-respect du contrat de travail par la famille entraîne l’invalidité de la garantie remplacement. La garantie pourra être 
prolongée d’un an pour un coût de 450 € TTC pour les parents souhaitant conserver la même auxiliaire familiale et qui le demanderont 2 mois 
avant l’expiration de la garantie précédente. 
Prolongation : Toute prolongation (ou reprise après suspension) du contrat de travail devra faire l’objet d’une nouvelle demande de recrutement 
auprès de Babychou. 
Annulation : En cas d’annulation avant le rendez-vous de présentation d’une première candidate et moins de trois semaines après la réception 
de la demande de recrutement par BabyChou, 95 € TTC de frais de dossier seront conservés par BabyChou. En cas d’annulation après trois 
semaines ou après le premier rendez-vous et avant l’embauche de l’Auxiliaire Familiale, l’ensemble de l’acompte sera conservé par BabyChou. A 
l’embauche d’une candidate, le solde de la présente demande de recrutement est dû à BabyChou. Ensuite, en cas de rupture du 
contrat de travail et de renoncement à une garantie non échue, une lettre recommandée devra nous être adressée pour indiquer le motif de la 
rupture du contrat de travail et demander le remboursement d’une partie de la garantie. Si la rupture du contrat de travail est clairement 
imputable à notre candidate, un remboursement pourra être effectué selon le barème suivant : 305 € TTC sont retenus ainsi que les options 
souscrites (hors option « prolongation de garantie »), puis 10 € TTC par jour de travail effectué durant le 1° mois, 30 € TTC par mois de travail 
entamé entre le 2° et le 6° mois, 15 € TTC  par mois de travail entamé ensuite. 
Responsabilité : Pour la présente prestation d’aide au recrutement, BabyChou effectue, dans la mesure du possible, la recherche de candidates, 
la sélection de candidates lors d’entretiens, la vérification des références, l’établissement d’un dossier administratif relatif à chaque candidate, 
l’organisation des entretiens d’embauche avec la famille. Après cette présélection, la candidate devient l’Auxiliaire Familiale employée par la famille 
signataire du présent document. Cette famille a la charge de verser la rémunération convenue, de déclarer en temps utile la salariée et de régler 
les charges sociales correspondantes. Malgré le soin apporté au recrutement et à la vérification du sérieux et de l’honnêteté des candidates, 
BabyChou ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable d’éventuels dommages causés par une candidate, avant, pendant ou après 
l’exécution du contrat de travail. 


